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ÂLô®cog®n®rateur, une innovation pour le r®sidentiel

Int®gration dôune micro-cogénération (Stirling) dans une chaudière à 

condensation gaz naturel 

Å Couverture de la totalit® des besoins de chauffage et dôeau 

chaude sanitaire

Å Production dô®lectricit® ¨ domicile (50% ¨ 80% des besoins 

électriques pour un logement)

Ç R®partition la production dô®lectricit® et de chaleur :

ratio Elec/Chaleur : 1/5 à 1/8

Ç Performances :

Á Rendement global de production (chaleur + électricité) : 

107%

Á Rendement sur énergie primaire = 130 %

Production combin®e de chaleur et dô®lectricit® ¨ domicile
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ÂSch®ma de principe dôun ®cog®n®rateur

Int®gration dôun moteur Stirling dans une chaudi¯re condensation

Offre constructeurs en développement

Moteur Stirling Brûleur condensation additionnel

Puissance électrique : 1kW

Puissance thermique : 4,8 à 8 kW
Puissance thermique : jusquô¨ 28 kW
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ÂLô®cog®n®rateur, une innovation pour le r®sidentiel
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ÂEnvironnement du produit Écogénérateur

Installation / maintenance

Å Module monobloc « Plug&Play »

Å Installation identique à une chaudière (fumisterie, raccordement gaz et 

hydraulique) & raccordement électrique (sur tableau électrique, compteur 

dôinjection optionnel)

Å R®gulation visant ¨ couvrir les besoins de chauffage et dôECS du logement -

Électricité autoconsommée en priorité, surplus exporté (lorsque demande 

interne insuffisante)

Å Maintenance identique ¨ celle dôune chaudi¯re : moteur Stirling scell®, pas 

dôencrassement, pas de lubrification.

M®canismes dôincitation existants

Å Lô®lectricit® export®e est revendue au prix du kWh hors taxes du tarif Bleu 

(tarif r®glement®) via un contrat dôachat de 15 ans conclu avec lôObligation 

dôAchat.

Å Valorisation dans la réglementation thermique (RT 2005).
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Ĕ Connexion au tableau électrique identique à une chaudière à des différences minimes près : 

câble de puissance dédié et de section adaptée.

Pose dôun compteur dôinjection dans le cas ou la vente en surplus est choisie.

Â Intégration dans un logement analogue à une chaudière


